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RÉPONSES AUX QUESTIONS POSÉES LORS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 19 AVRIL 2018 

 

 
 
A un actionnaire l’interrogeant sur le niveau de chiffre d’affaires et de capitalisation de TF1 en deçà de 
ceux des groupes européens comme Prosieben, ITV et Mediaset, le Président rappelle que les sociétés 
de médias françaises évoluent dans un marché TV très concurrentiel tant en nombre d’acteurs, avec 
notamment 26 chaînes TNT, qu’en publicité avec des tarifs historiquement parmi les plus bas d’Europe, 
en termes de GRP, générant une monétisation moindre. Par ailleurs un groupe comme TF1 est très 
régulé, que ce soit en termes de choix de programmes, d’investissements ou de prélèvements, qui 
pèsent sur le résultat et la rentabilité (ces taxes comme celle du cinéma sont assises sur le chiffre 
d’affaires ; ce que n’a aucun autre pays européen). 
 
A la crainte d’un actionnaire de voir des téléspectateurs se détourner vers d’autres supports moins 
chargés en publicité avec l’instauration d’une troisième coupure publicitaire lors de la diffusion de films, 
le Président précise que la faculté d’introduire une troisième coupure de publicité dans les films semble 
assez légitime, surtout pour des films comme Titanic (d’une durée supérieure à 2 heures 30), sans 
mettre TF1 en difficulté. 
 
A la question de l’impact sur le chiffre d’affaires des accords passés ou encore à passer avec les 
fournisseurs d’accès à internet pour la rémunération de la diffusion des programmes, le Président 
répond qu’il ne peut pas dévoiler de montants s’agissant d’accords confidentiels et que l’impact sera en 
partie visible sur l’exercice 2018 et complètement sur l’exercice 2019. 
 
Sur la politique de distribution du dividende, le Président répond que le taux est pensé dans la durée et 
que, par ailleurs, le Conseil d’Administration n’offre pas l’option de paiement du dividende en actions 
TF1, dès lors que la société a la possibilité de le payer en numéraire et de ne pas diluer les actionnaires 
existants. 
 
Sur la Coupe du Monde de football en Russie, le Président précise que la diffusion du clip fera l’objet 
d’une programmation très cadrée et que le Groupe diffusera en exclusivité en clair les 28 meilleures 
affiches et également de nombreux sujets et contenus enrichis (interviews, conférences de presse...) à 
partager avec les téléspectateurs.  
 
 
 
 


